
 

 

  

 

                                                                     1 

                                                                      

 

 

      MUNICIPALITÉ DE SAINT-CHARLES-GARNIER 

PROCÈS-VERBAL 

DU 6 MAI 2011 

SÉANCE ORDINAIRE 
.  

           1.     Présences et quorum 

              PRÉSENTS: 

 

 Conseillers(ères) :  

    M. Bruno Roy 

    Mme Nancy Pineault  

         M. Rodrigue Ouellet 

         Mme Jeanne-Paule Beaulieu 

 

     ABSENTS : 

         M. Marcel Nadeau 

         M. Louis-Marie Proulx 

          

 Josette Bouillon, directrice générale est aussi présente.     
        

            Il est 19h00, la séance ordinaire débute sous la présidence de monsieur Jean-Pierre 

 Bélanger, maire   

          

 2.   Lecture et adoption de l’ordre du jour 

11-86        Tout en laissant le point varia ouvert, le projet de l’ordre du jour est proposé par  

madame Nancy Pineault, appuyé par madame Jeanne-Paule Beaulieu et résolu 

unanimement. 

 

 3.    Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1
er

 avril 2011 

11-87       Il est proposé par madame Jeanne-Paule Beaulieu appuyé par monsieur Rodrigue  

  Ouellet et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 1
er

 avril 2011.  

 

 4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 avril 2011   

11-88  Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Rodrigue Ouellet et  

  résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 avril 

  2011. 

 

 5.    Lecture et adoption des COMPTES 

11-89       Il est proposé par madame Nancy Pineault appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu 

 unanimement que les comptes du mois d’AVRIL sont acceptés par les membres du 

 conseil municipal pour un montant de 22 702.12$.  
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       Je certifie qu’il y a les crédits suffisants pour rencontrer les dépenses mentionnées    

           ci- dessus.            

        ……………………………  

        Secrétaire-trésorière 

  

 6.    CORRESPONDANCE 

 

  Dépôt de l’état des revenus et des dépenses du mois d’avril 2011. 

    

  LOCATIONS DE LA SALLE MUNICIPALE 

 

11-90 a) Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par madame Jeanne-Paule  

  Beaulieu et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Charles-Garnier 

  accepte de louer la salle municipale à M. Jocelyn Gill et Mme Joanne Michaud, le  

  23 juillet 2011 pour une fête familiale.  Si consommation de boissons alcoolisées,  

  un permis de réunion devra être demandé à la Régie des alcools, des courses et des 

  jeux.  

 

11-91 b) Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par madame Jeanne-Paule  

     Beaulieu et résolu unanimement que le conseil accepte de louer la salle municipale 

  à monsieur Miguël Proulx et madame Nadia Bernier, le 7 mai prochain pour un  

  goûter lors d’un baptême.   Si consommation de boissons alcoolisées, un permis de 

  réunion devra être demandé à la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

 

11-92 c) Il est proposé par monsieur Bruno Roy, appuyé par madame Nancy Pineault et  

  résolu que le conseil municipal accepte de louer la salle municipale à monsieur  

  Patrick Michaud et madame Jessica Proulx, le 6 août prochain pour une réception  

  lors du baptême de leur fille.   Si consommation de boissons alcoolisées, un permis 

  de réunion devra être demandé à la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

 

 Démission de M. Francis Proulx, chauffeur  

11-93 Il est proposé par monsieur Rodrigue Ouellet, appuyé par madame Jeanne-Paule 

 Beaulieu et résolu unanimement que la municipalité accepte la démission de monsieur 

 Francis Proulx en tant que chauffeur sur les véhicules.  Cette démission est effective à 

 partir du 15 avril 2011. 

 

 Appui à la municipalité de Ste-Flavie 

11-94 Il est proposé par monsieur Louis-Marie Proulx, appuyé par monsieur Bruno Roy et 

 résolu unanimement que la municipalité de Saint-Charles-Garnier appuie la démarche 

 de la municipalité de Ste-Flavie à l’effet que les municipalités riveraines touchées par 

 la tempête des grandes marées demandent au Ministre Laurent Lessard, un programme 

 de soutien financier transitoire pour palier à la baisse d’évaluation financière à venir.  
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 SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE SAINT-CHARLES-GARNIER 

 

 Membre corporatif partenaire 

11-95 Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu 

 unanimement que le conseil municipal accepte la demande de la société d’horticulture 

 à ce que la municipalité de Saint-Charles-Garnier devienne membre corporatif 

 partenaire, au coût de 50$ annuellement. 

 

 Nommer un représentant auprès de la Société d’horticulture Saint-Charles-

 Garnier 

11-96 Il est proposé par madame Jeanne-Paule Beaulieu, appuyé par monsieur Bruno Roy et 

 résolu unanimement que madame Nancy Pineault soit nommée, la représentante de la 

 municipalité auprès de la société d’horticulture, dans le but de participer aux décisions 

 et aux activités. 

 

 Journée de la Résistance à St-Clément 

 Le conseil municipal et la population sont invités à participer à la Journée de la 

 Résistance à St-Clément, le 24 mai prochain. 

 

 M. Rodrigue Ouellet quitte à 20h00. 

  

           7.    MRC DE LA MITIS 

 M. le maire présente un compte-rendu de la dernière réunion de la MRC de La Mitis. 

 

 Padoue / Rencontre d’information sur les réseaux Internet haute vitesse sans fil 

11-97 Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu 

 unanimement d’autoriser madame Colette Fournelle et monsieur  Mario Potvin, à 

 participer à une rencontre d’information sur les réseaux Internet haute vitesse sans fil. 

 Cette rencontre aura lieu le 12 mai à 18h30 au bureau municipal de Padoue.   Sur 

 présentation de facture, les frais de déplacement seront payés. Cette charge est dans le 

 cadre des activités de la Politique Familiale Municipale. 

    

 8.   POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE  

  En attente de la réponse des projets. 

   

 9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 10. Dossier Dale Garon / réclamation 

11-98  Considérant qu’en vertu des articles 1127.1 et 1127.2 du Code municipal, la municipalité 

  n’est pas responsable des dommages causés, par l’état de la chaussée, aux véhicules  

  automobiles; 

  Considérant qu’aucun rapport de police n’accompagne l’avis de réclamation; 

  Considérant qu’aucun témoin présent de l’incident; 
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  Pour ces motifs, 

  Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par madame Jeanne-Paule Beaulieu et 

  résolu unanimement que la municipalité de Saint-Charles-Garnier avise le citoyen que sa 

  demande est refusée en vertu des articles ci-haut mentionnés. 

 

 11. Ouverture des soumissions pour la rénovation extérieure de la salle municipale 

    Décision reportée ultérieurement. 

    

 12. Engagement de M. Raoul Garon en tant que manœuvre à temps plein 

11-99  Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu à 

  l’unanimité de procéder à l’engagement monsieur Raoul Garon, à compter du 23 mai  

  prochain au poste de manœuvre, à temps plein.   Son salaire sera à 11,22$ l’heure à raison 

  de 40 heures par semaine.  La paie de vacances est comprise à chaque période de paie.   De 

  plus, M. Garon fera parti de la liste des personnes à rejoindre dans le contrat de  

  surveillance du système d’alarme. 

    

 13. GARAGE MUNICIPAL ET VOIRIE 

   

  Entretien des véhicules 

11-100  Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu  

  que M. Steeve Nadeau, chauffeur, effectue au mois de mai, les réparations sur les  

  véhicules afin qu’ils soient impeccables.   

 

 Demande de compensation pour l’entretien de chemins à double vocation 

 Renouvellement de demande 

 

11-101 ATTENDU QUE la demande d’aide supplémentaire pour l’entretien des chemins à 

 double vocation est renouvelable annuellement ; 

 

 ATTENDU QUE les critères du programme d’aide supplémentaire pour l’entretien de ces 

 chemins sont respectés ; 

 

 ATTENDU QUE le ministère des Ressources naturelles et les transporteurs ont déjà 

 fourni, à la demande de la municipalité de Saint-Charles-Garnier, l’information appropriée 

 concernant le type et le volume de la ressource transportée ainsi que le nombre de camions 

 annuels qui empruntent la ou les route(s) locale(s) 1 ou 2 à compenser ; 

 

 ATTENDU QUE la présente résolution doit être accompagnée d’un plan municipal 

 montrant les chemins empruntés par les transporteurs dans le cas d’une nouvelle demande 

 de compensation ; 

 

 ATTENDU QUE l’information incluse dans le tableau ci-dessous représente la situation 

 du transport lourd de l’année en cours. 
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 ______________________________________________________________________ 
 NOM DU OU DES   LONGUEUR À  RESSOURCE     NBR  DE   CAMIONS 

 CHEMINS SOLLICITÉS  COMPENSER (KM) TRANSPORTÉE          CHARGÉS/AN 

 ____________________________________________________________________________________________ 

 

 Route de Saint-Charles-Garnier     3,22   Bois brut 

 Chemin du 7
e
  rang Ouest     3,08   Bois brut 

 Chemin du Portage      2,19   Bois brut             2 650 

   

 POUR CES MOTIFS, 

 

 Sur une proposition de madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy , il est 

 unanimement résolu et adopté que la municipalité de Saint-Charles-Garnier demande au 

 ministère des Transports une compensation pour l’entretien du ou des chemins à double 

 vocation ci-dessus mentionné(s) et ce, sur une longueur totale de 8.49 km.         

  

 14. Modification de la zone industrielle légère 

  Reporté. 

 

 15. Déterminer une date pour la consultation publique (achat d’un camion citerne usagé 

  avec équipements) 

  La date retenue est mardi le 17 mai à 19h00 pour la consultation publique.   

   À inscrire dans le Journal municipal. 

 

 16.  VARIA 

   1) BPR INC. 

11-102        Estimation pour pavage des rues Bélanger et Roy 

    Il est proposé par monsieur Bruno Roy, appuyé par madame Nancy Pineault  

    et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Charles-Garnier retient le 

    scénario A :   Pavage et rechargement des accotements sur une longueur de 230 mètres 

    sur la rue Bélanger et mise en forme, pavage de rechargement des accotements sur une 

    distance de ± 350 mètres sur la rue Roy.   Pour un montant de 180 000$ incluant taxes 

    et frais incidents. 

  

 17.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

  

 18.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

11-103         Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Bruno Roy et résolu 

  de lever la séance à 21h20. 

 

  

 …………………………………..   ……………………………….. 

Jean-Pierre BÉLANGER    Josette BOUILLON 

maire       Directrice générale / sec.-trés.   


